
Exercice 2002 - Ouvertures de crédits reprises au budget
par décisions modificatives

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à divers ajustements

de crédits, par décisions modificatives au budget de l’exercice 2002.

Ces propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après.
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Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver les ajustements budgétaires en dépenses et recettes,

- autoriser l’émission des titres et mandats.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal, à

l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 24 janvier 2003
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